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THÈMES ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

Les disparités entre les salaires perçus par 
ces travailleurs détachés et la rémunération 
des travailleurs exerçant une activité 
similaire dans le pays d’accueil 

Salaires souvent moins élevés que les 
travailleurs nationaux, en particuliers pour 
les migrants saisonniers. Le poids des 
entreprises étrangères ne se fait pas trop 
sentir encore, mais cela va changer à court 
terme 

Les disparités entre le temps de travail 
effectif et le temps de travail prévu dans le 
contrat 

Probablement, le sort des travailleurs 
détachés est le même que celui des 
saisonniers migrants : temps de travail plus 
long, conditions plus mauvaises 

Les congés payés des travailleurs détachés N.C. 

Leurs conditions de vie, y compris les 
conditions de santé et de sécurité au travail 

Chaque entreprise est contrôlée tous les 5 
ans, surtout les grandes, il y a un manque de 
contrôle comme pour les travailleurs et 
entreprises permanents. Il y a eu 120 morts 
en 2009 dans l’agriculture 

Les dispositions contractuelles qui leur sont 
applicables et la durée de leur détachement 

En Allemagne les contrats de travail ont été 

réalisés avec les règles de transition. 

Leur représentation syndicale dans le pays 
d’accueil 

Nous suivons toujours sous pression, nous 
n’agissons pas. L’agriculture a une situation 
différente, la socialisation et le syndicalisme 
ne sont pas les mêmes chez nous 

Les modalités des inspections et la 
fréquence de ces contrôles, ainsi que les 
échanges d’informations entre les 
administrations des Etats membres sur 
cette question 

les douaniers contrôlent le travail au noir, 
mais ils ne connaissent pas l’agriculture. La 
demande des syndicats est que les 
travailleurs soient déclarés dès le premier 
jour et non à partir du 3ème comme c’est le 
cas actuellement 

 

Commentaires généraux : 

Contexte du recensement : organisations syndicales seules. 

 

 


